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 Rapport public 
 

Date d’émission du rapport : le 23 avril 2026 
Numéro d’inspection : 2026-1336-0003 
Type d’inspection :  
Incident critique 
 
Titulaire de permis : Extendicare (Canada) inc. 
Foyer de soins de longue durée et ville : Extendicare Cobourg, Cobourg 

 

RÉSUMÉ D’INSPECTION 
 

L’inspection a eu lieu sur place aux dates suivantes : du 20 au 23 avril 2026. 
 
L’inspection liée à l’incident critique (IC) a permis de traiter les signalements 
suivants : 
– Deux signalements relatifs à une allégation de mauvais traitements entre 
personnes résidentes. 

 
 

Le protocole d’inspection suivant a été utilisé pendant cette inspection : 

Comportements réactifs 
 
 

RÉSULTATS DE L’INSPECTION 
 
AVIS ÉCRIT : Comportements et altercations 
 
Problème de conformité no 001 – Avis écrit en vertu de la disposition 154 (1) 1. de la 
LRSLD (2021) 



 
     Rapport d’inspection prévu par la 
  Loi de 2021 sur le redressement des soins de longue durée 
    Ministère des Soins de longue durée   
    Division des opérations relatives aux soins de longue durée District du Centre-Est 
    Direction de l’inspection des foyers de soins de longue durée 33, rue King Ouest, 4e étage 
      Oshawa ON  L1H 1A1 

Téléphone : 844 231-5702 
 

2 
 

Non-respect du : paragraphe 60 a) du Règl. de l’Ont. 246/22 
Comportements et altercations 
Article 60 Le titulaire de permis d’un foyer de soins de longue durée veille à ce que : 
a) des marches à suivre et des mesures d’intervention sont élaborées et mises en 
œuvre pour aider les résidents et les membres du personnel qui risquent de subir 
ou qui subissent un préjudice en raison des comportements d’un résident, 
notamment de ses comportements réactifs, et pour réduire au minimum les risques 
d’altercations et d’interactions susceptibles de causer un préjudice entre et parmi 
les résidents; 
 
À une date donnée, une personne résidente a été impliquée dans une altercation 
physique avec une autre personne résidente. Une mesure d’intervention prévue 
dans le programme de soins de la personne résidente pour réduire le risque 
d’altercation n’a pas été mise en œuvre. 
 
Sources :  dossiers médicaux cliniques d’une personne résidente; entretiens avec 
les membres du personnel. 
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